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revenu ne dépasse pas certaines
limites déterminées, il aura droit
à une rente extraordinaire.
Les personnes touchant actuellement

une rente AVS/AI sont-
elles mises automatiquement au
bénéfice de la 8e révision ou cette
dernière touche-t-elle uniquement
les futurs rentiers?
Les rentes en cours ont toutes été
calculées à nouveau pour les
amener au niveau des futures rentes.

Les cotisations versées par les
Suisses de l'étranger s'élèvent à

près de 11 millions de francs en
1970. Les rentes versées aux
Suisses de l'étranger se sont
élevées quant à elles à près
de 80 millions de francs pendant
la même période. Ne se pose-t-il
pas dans ces conditions un
problème au niveau fédérai, et
l'assurance facultative ne risque-t-
elle pas de se voir un jour dans
l'obligation de balancer ses comptes?

Il se pose certainement un
problème au niveau fédéral. La
Commission fédérale AVS a prévu de

créer une sous-commission qui
procédera à l'étude de l'AVS/AI
facultative des Suisses de l'étranger.

Je ne crois cependant pas
qu'il puisse être question un jour
de balancer pour cette catégorie
particulière d'assurés les rentes
par les cotisations.
A l'intérieur du pays aussi, il est
vrai dans une moindre mesure,
les cotisations ne balancent pas
les rentes. La différence est faite
par les contributions des pouvoirs
publics.

SSE, Lucien Paillard
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S'il devait vous arriver
quelque chose, le

Fonds de solidarité
des Suisses de l'étranger
paie jusqu' à concurrence
de fr.s.40 000.- en espèces.

Solitaire, tu n'es rien.
Solidaire, ça va bien.
Fais don au Fonds!

Epargne et indemnité forfaitaire
au Fonds de solidarité des Suisses
de l'étranger

Il demande :

un dépôt d'épargne (unique ou en
versements annuels)

Il offre :

1. En cas de perte des moyens
d'existence à cause d'une
guerre, de troubles civils,
de mesures cœrcitives générales

telles que nationalisations
etc., une indemnité forfaitaire en
francs suisses

2. toujours le remboursement
des dépôts d'épargne en Suisse

Garantie de la Confédération

Suisses de l'étranger.
Adhérez au Fonds de solidarité
lorsque le

brille,

vous serez alors protégés au
moment où la

Wb-

Pour tous renseignements:
Fonds de solidarité des Suisses de

l'étranger,
Gutenbergstrasse 6

CH—3011 Berne
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